


L’usage du téléphone au volant est trop souvent banalisé. Pourtant, il multiplie le 
risque d’accident par 3 en cas d’appel et par 23 en cas de lecture d’un SMS.    

Au volant, restez vigilant !

RÉGLEMENTATION ET SANCTIONS :
L’usage d’un téléphone tenu en main en conduisant est formellement interdit 
(activation de toute fonction par le conducteur sur l'appareil qu'il tient en main).
Est également interdit, le port à l’oreille de tout dispositif susceptible d’émettre du 
son par le conducteur d’un véhicule en circulation, à l’exception des appareils 
électroniques correcteurs de surdité. Les oreillettes permettant de téléphoner ou 
d’écouter de la musique font partie de cette interdiction.
Attention : le véhicule momentanément arrêté sur une voie de circulation pour une 
cause autre qu'un événement de force majeure doit être regardé comme étant 
toujours en circulation 
Ces différentes infractions (conduire avec un téléphone à la main ou en portant à 
l’oreille un dispositif audio de type écouteurs, oreillette ou casque) sont 
sanctionnées par :
 - une amende forfaitaire de 135 € ;

 - un retrait de 3 points du permis de conduire.
De plus, si un conducteur tient son téléphone en main en même temps qu'il 
commet une autre infraction, il risque la rétention immédiate de son permis de 
conduire, qui pourra être suivie d'une suspension administrative du permis de 
conduire pour une durée maximale de six mois.

CONDUIRE SANS TÉLÉPHONE :
      LES SOLUTIONS

TYPE DE 
VOIE

Part du réseau 
départemental

Autoroute 0,85 %

Nationale 0,64 %

Départemental
e

44,10 %

Communale 54,40 %


